
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02 octobre 2025

Arrondissement de GRENOBLE
Canton de SAINT EGREVE

Commune de SARCENAS 

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 septembre 2025

Délibération n° 251002-08

Recensement de la population : Nomination du coordonnateur communal du recensement de la 
population et de l’agent recenseur du recensement de la population.

L’an deux mil vingt-cinq, le 02 octobre à 19h30, le Conseil Municipal de la commune de SARCENAS, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie en salle du Conseil, 

Président : Sylvain DULOUTRE

Présents :  Sylvain DULOUTRE, Chantal  DURANTON, Annie PRAT, Elsa GAUTIER, Jean-Louis SPADA, 
Jean CLOT, Marie-France CROIX

Secrétaire de séance : Jean CLOT

Excusés ayant donné pouvoir :   Nicolas MOUGIN (pouvoir Sylvain DULOUTRE).

Absents : 

 0▲ 8 Nomination du coordonnateur communal du recensement de la population et de l’agent 
recenseur du recensement de la population.

Le maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 (+ 
articles spécifiques à la collectivité territoriale ou à l’EPCI concerné),
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L.313-1, L. 332-23, 1° et L.556 
et suivants, 
Vu la loi n°51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques,
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1973 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
Vu  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des  
départements et des régions, notamment son article 1,
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 modifiée relative à la démocratie de proximité, notamment 
son titre V, articles 156 à 158,
Vu le décret n°85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et  
militaires de l’Etat et des personnels des collectivités territoriales, 



Vu le  décret  n°88-145 du 15 février  1988 modifié relatif  aux  agents  contractuels  de la  fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 modifié définissant les modalités d'application du titre V de la  
loi n°2002-276,
Vu le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 fixant l'année de recensement pour chaque commune,
Vu le décret n° 2015-1869 du 30 décembre 2015 relatif à l'affiliation au régime général de sécurité 
sociale des personnes participant de façon occasionnelle à des missions de service public ;
Vu l'arrêté du 5 août 2003 portant application des articles 23 et 24 du décret n° 2003-485 du 5 juin  
2003 relatif au recensement de la population,
Vu l’arrêté du 16 février 2004 fixant l’assiette des cotisations de sécurité sociale pour les agents  
recrutés à titre temporaire en vue des opérations de recensement de la population ;

Considérant la nécessité de délibérer afin de désigner l’agent coordonnateur de l’enquête, de créer  
un emplois d’agent recenseur et de fixer leurs rémunérations ;

Article 1 : 
Désigner un coordonnateur d’enquête chargé de la préparation et de la réalisation des enquêtes de 
recensement. Il a été proposé de désigner M. MULARD Cyrille, actuellement agent de la commune 
au titre de SGM.

Article 2 :
Recruter  un  agent  recenseur,  désigné  ultérieurement  par  arrêté  municipal,  dans  le  cadre  d’une 
vacation, afin d’assurer les opérations de recensement de la population.

Article 3 :
La rémunération de l’agent recenseur sera fixée sur les préconisation INSEE 2019 (date du précédent 
recensement), indexées de l’inflation : 1,50 € par feuille de logement ; 2,20 € par bulletin individuel ; 
2,20 € par bulletin étudiant ; 1,50 €  par feuille d’immeuble collectif ; 7,00 € par bordereau de district.

Une prime de 350€ sera accordée à l’agent recenseur et au coordonnateur communal.

Article 4 :
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal.

Article 5 :
Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré

AUTORISE M. le Maire à signer tout document afférent à cette opération.

Nombre de conseillers en exercice : 8

Présents : 7 Votants : 8 Pour : 8 Contre : 0 Abstentions : 0

Fait et délibéré en Mairie de SARCENAS, les jours, mois et an ci-dessus. Pour extrait certifié conforme 
au registre

Le Maire, Sylvain DULOUTRE


